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REPUBLIQUE FRANCAIS

R F RENTIEL DE QUALIFICATION
DES ORGANISMES COMP TENTS

PROTECTION ET PR VENTION DES INSTALLATIONS
CONTRE LES EFFETS DE LA FOUDRE

Le r@f@rentiel de qualification des organismes com@tents et son
rt.glement s applique aux prestationstierce partie, pour la protection
et la pr@vention des installations contre les effes de la foudre. Ce
rdf@rentiel est initid par un comitd repr@sentass IOrganismes de
contr le. Les exigences spdcifides ont fait | objetd une approbation
par le Ministtre de | Dcologie, de | @nergie, du d@oppement
durable et de| am@nagement du territoire.

L octroi dela qualification un organisme compdtent est assujetti

un audit @Gtabli par un organisme inddpendant. L obgt de la
gualification est de donner | assurance que | organisation en matitre
de qualitd est conforme aux exigences du rfdrentied attester de sa
capacitd disposer des ressources matdrielles et tumaines pour
accomplir les tches requises, et de ddlivrer une prestation
appropride la ndcessitd de protdger une installiain conform@ment

la rddglementation fran aise.
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